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Clause commentaire/explication

En début de chantier, le titulaire du marché devra évaluer la quantité de déchets par type de 

déchets qu'il produira lors de la réalisation de sa prestation.

L'entreprise devra trier les déchets qu'il produira a minima avec les déchets d’emballages, les 

déchets inertes, les déchets non dangereux et les déchets dangereux.

Les Déchets Non Dangereux (DND) produits seront prioritairement traités dans une installation 

de recyclage ou de valorisation matière agréée. A défaut de valorisation matière, la valorisation 

énergétique sera recherchée au détriment de l’élimination en Installation de Stockage de Déchets 

Non Dangereux (ISDND).

Le prestataire devra acheminer les déchets inertes vers une plateforme de recyclage. A défaut de 

la disponibilité de cette filière, les déchets inertes seront orientés vers du remblaiement de 

carrières en activité (filière de valorisation matière) ou, en dernier recours, vers une Installation 

de Stockage de Déchets Inertes (ISDI).

Le prestataire ne remettra les déchets qu'à des entreprises ou des installations qui y sont 

habilitées au titre de la réglementation sur les déchets ou la protection de l'environnement.

A l'achèvement de ses travaux, l'entreprise remettra un bilan de valorisation des déchets qu'il 

aura produit en précisant les volumes recyclés, valorisés matière, valorisés énergie ou stockés 

dans une installation habilitée.

Les matériaux de construction devront présenter un indice de concentration d'activité pour les 

rayonnement gamma I inférieur ou égal à 1 les articles R1333-38 et R1333-44 du code de la santé 

publique

Permet de se garantir contre les polluants du type radon (rayonnement gamma)

Les joints de dilatation devront présenter une parfaite étanchéifié à l’air sur toute leur périphérie 

via un produit adapté et pérenne (joint tresse coupe-feu seul insuffisant)

Les matériaux  devront respecter les exigences de la note A+ de l'étiquette "émission dans l'air 

intérieur" ou  l'étiquetage CTB Air + ou équivalent.

Les éventuels produits de traitement devront respecter l'étiquetage CTB P+ ou équivalent.

Le bois doit être issu de forêts durablement gérées labellisées PEFC ou FSC ou équivalent de type 

II.

Les matériaux et les produits utilisés pour leur pose devront respecter les exigences de la note A+ 

de l'étiquette "émission dans l'air intérieur" ou le label Indoor Air Comfort GOLD ou équivalent.

Les isolants de type laine minérale devront bénéficier d’une certification EUCEB ou équivalente.

Les produits proposés seront des produits biosourcés ou issus de matières recyclées, sauf 

impossibilité technique particulière à justifier.

La performance thermique des parois isolées devra respecter les valeurs suivantes :

Murs ………………………………….R>5

Toiture ou combles…………..R>7,5

Plancher…………………………….R>3,5

Cohérence avec le dispositif CLIMAXION ainsi qu'avec le dispositif CEE

L'isolation intérieure devra comporter un pare-vapeur situé côté chaud. Celui-ci devra être 

parftaitement continu, la jonction entre les lés d'isolant ainsi qu'avec les parois (plancher, refend, 

plafond) devra être réalisée à l'aide d'une bande adhésive adaptée ainsi que tout primaire 

d'accroche nécessaire selon le support

• Surcharge minimale admissible (liée aux panneaux, son système de fixation, le câblage associé 

et la prise au vent) :

     o 55 kg/m² pour un système de fixation lesté

     o 20 kg/m² pour les autres systèmes 

• Complexe d’étanchéité (isolant et membrane) compatible avec les charges ajoutées et de 

coefficient de compressibilité C

• Complexe d’étanchéité rentrant dans le cadre d’un avis technique

les produits mis en œuvre devront présenter les caractéristiques suivantes : 

 - Uw ≤ 1,3 W.m²/K 

 - Ug ≤ 1,1 W.m²/K 

 - Sw compris entre 0,3 et 0,35

 - Cadre à rupture de ponts thermiques

 - Intercalaire à bords chauds (ψ ≤ 0,04 W/m.K)

Cohérence avec le dispositif CLIMAXION ainsi qu'avec le dispositif CEE

Une parfaite étanchéité à l'air sera assurée de manière pérenne par une mousse imprégnée et 

pré-comprimée ou/et par une membrane adhésive.

Les matériaux  devront respecter les exigences de la note A+ de l'étiquette "émission dans l'air 

intérieur" ou  l'étiquetage CTB Air + ou équivalent.

Les éventuels produits de traitement devront respecter l'étiquetage CTB P+ ou équivalent.

Les menuiseries intérieures seront réalisées en bois issu de forêts gérées durablement et seront 

labellisées FSC ou PEFC ou équivalent de type II.

Les portes intérieures devront être posées avec un détalonnage minimum de 1 cm. Permet une ventilation minimale

Les matériaux ainsi que les produits utilisés pour leur pose devront respecter les exigences de la 

note A+ de l'étiquette "émission dans l'air intérieur" ou équivalent.

Les laines minérales mises en œuvre devront bénéficier d’une certification EUCEB " ou 

équivalente.

Les matériaux  devront respecter les exigences de la note A+ de l'étiquette "émission dans l'air 

intérieur" ou  l'étiquetage CTB Air + ou équivalent.

Les éventuels produits de traitement devront respecter l'étiquetage CTB P+ ou équivalent.

Les plaques de faux-plafonds mises en œuvre devront contenir de la matière recyclée.

Les matériaux ainsi que les produits utilisés pour leur pose devront respecter les exigences de la 

note A+ de l'étiquette "émission dans l'air intérieur"ou équivalent.

Les laines minérales mises en œuvre devront bénéficier d’une certification EUCEB ou équivalente.

Toutes opérations PPM et interventions courantes

L'objectif fixé par la loi de transition énergétique pour la croissance verte impose un taux de 

valorisation matière des déchets issus de chantier d'au moins 70% en 2020

CONSTRUCTION

CLAUSES ENVIRONNEMENTALES A INSERER 

Corps d'état

Clauses communes à tous les lots (déchets)

gros œuvre

gros œuvre

charpente/ossature bois

charpente/ossature bois

isolants

isolants

isolants

isolation intérieure

isolants de toiture terrasse

menuiseries extérieures

menuiseries extérieures

menuiseries extérieures et intérieures

menuiseries intérieures

menuiseries intérieures

cloisons

cloisons

panneaux bois (plafond/cloison)

faux-plafonds

faux-plafonds

faux-plafonds



Les équipements sanitaires devront respecter dans le classement ECAU: E0 

Pour les mitigeurs: C2U3

Les chasses d'eau seront à simple commande (3l par usage)

Lavabos : eau froide uniquement (sauf restauration et internat) - 3l par usage - boutons poussoirs

"E" : caractéristique hydraulique ou d’écoulement

"C" : Caractéristique de confort 

 "A" : Caractéristique acoustique 

 "U" : Caractéristiques d'endurance et de rupture.

Les joints de pose des équipements sanitaires devront respecter les exigences de la note A+ de 

l'étiquette "émission dans l'air intérieur" ou équivalent.
                                ou compris dans 

L’isolant des réseaux de chauffage ou d'eau chaude sanitaire doit être de classe supérieure ou 

égale à 3.
Cohérence avec le dispositif CEE

Les équipements sanitaires devront être certifiés NF appareils sanitaires ou robinetterie sanitaire 

ou écolabel Européen ou équivalent.

Chaudière collective :

    - si la puissance thermique nominale de la chaudière est ≤ 70 kW: 

l'efficacité énergétique saisonnière (ηs) de la chaudière devra être supérieure ou égale à 90%

    - si la puissance thermique nominale de la chaudière est > 70 kW et ≤ 400 kW

l'efficacité utile de la chaudière à 100% de la puissance thermique nominale devra être 

supérieure ou égale à 87%

l'efficacité utile de la chaudière à 30% de la puissance thermique nominale devra être supérieure 

ou égale à 95,5%

    - si la puissance thermique nominale de la chaudière est > 400 kW

le rendement PCI à pleine charge et le rendement PCI à 30% devront être supérieurs ou égaux à 

92%

L'installation devra comporter un régulateur relevant de l'une des classes IV, V, VI, VII ou VIII

Cohérence avec le dispositif CEE

Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau :

PAC de puissance thermique nominale ≤ 400 kW :

l’efficacité énergétique saisonnière (ηs) devra être supérieure ou égale à :

- 111% pour les PAC moyenne et haute température

- 126% pour les PAC basse température

PAC de puissance thermique nominale > 400 kW :

Le coefficient de performance (COP) devra être supérieur ou égal à 3,4 pour une température à la 

sortie de l'échangeur de 35 °C selon la norme EN 14511-2.

Cohérence avec le dispositif CEE

Eclairage intérieur:

Les luminaires seront de type LED avec une étiquette énergie notée A++ ;

L'ensemble du matériel devra être estampillé NF ;

Le risque photo biologique des luminaires sera impérativement du groupe 0 ou 1, selon la norme 

EN 62471 ;

Les luminaires devront en outre être conformes aux critères techniques ci-dessous :

- Sauf dérogation exprimée au CCTP, la durée de vie minimum pour l’ensemble des luminaires 

sera de 50 000 heures (expression sous la forme L90B50 à une t° ambiante de 25°C selon la 

méthode TM-21 sur la base de données de mesure LM-80) ;

- Taux de mortalité ou de défaillance totale du système d’éclairage ne devra pas dépasser 0,5% 

par tranche de 5000 heures jusqu’à sa durée de vie utile indiquée ;

- chute de flux lumineux ≤ 10 % sur la durée de vie de luminaire (minimum L80 à 50000h) ;

- efficacité lumineuse ≥ 90 lumens par watt pour les luminaires avec indice de protection aux 

chocs (IK) égal à 10 ;

- efficacité lumineuse ≥ 120 lumens par watt pour les autres luminaires ;

- l’indice de rendu de couleur ou Ra sera de minimum 80 ;

- facteur de puissance > 0,9 

- conformité à la norme EN 61000-3-2 au niveau harmonique avec un taux de distorsion 

harmonique sur le courant inférieur à 25 % ;

- Sauf dérogation au CCTP, le luminaire est pré-équipé pour la régulation automatique par 

gradation de puissance en fonction de l’éclairage naturel du local dès lors que cet éclairage est 

possible ;

- La variation de température de couleur entre luminaires identiques sera limitée au maximum à 

5 SDCM (Standard Deviation Colour Matching déterminant les écarts perceptibles de couleur de 

lumière) ou à 5 ellipses de Mc Adam à la mise en service ;

- L'indice de protection de l'optique sera au minimum de IP2x

- Le matériel devra être garanti 5 ans au moins, aussi bien luminaire que source LED

Au bout de 50 000 h., le flux lumineux doit encore être au moins égal à 90 % du flux 

lumineux initial.

Cette précaution permet d’éviter de se retrouver dans un même espace avec une série de 

luminaires émettant une lumière différente. 

(Les LED ont des caractéristiques très variables en sortie de production qui nécessite un tri 

spécifique appelé binning)

L’installation : 

L'installation devra être conforme aux normes EN NF 12464-1 et NF X35-103, relatives à 

l’éclairage des lieux de travail. Ces normes donnent notamment des indications concernant les 

UGRs et limitations des luminances des appareils, selon les locaux où ils seront installés, ce qui 

induit inévitablement pour le titulaire un respect des caractéristiques techniques demandées 

dans le présent CCTP (notamment en ce qui concerne les UGR, les luminances, mais également le 

risque photobiologique des appareils).

Eclairage extérieur :

- Confirmité avec l'arrêté nuisance du 27 décembre 2018 ;

Les luminaires pour l'éclairage extérieur devront respecter les conditions suivantes :

    - IP ≥ 65

    - Cas n°1 : efficacité lumineuse ≥ 90 lumens par Watt et ULR ≤ 1 %

    - Cas n°2 : efficacité lumineuse ≥ 70 lumens par Watt et ULR ≤ 1 %

    - Température de couleur < ou = 3000 K

    - Le flux fc3 > 95%

Cohérence avec le dispositif CEE

Les matériaux ainsi que les produits utilisés pour leur pose (colles, etc.) devront respecter les 

exigences de la note A+ de l'étiquette "émission dans l'air intérieur" ou équivalent.

Les revêtements de sol devront être certifiées écolabel Européen ou équivalent de type I (sur 

l'absence de molécules toxiques).
L'écolabel européen assure l'absence de molécules toxiques (l'étiquette A+ garantit une 

faible émission de COV).

Les colles ou vernis devront être classés EC1+ selon la classification EMICODE ou équivalent.

Les peintures doivent être à base aqueuse.

Les peintures devront respecter les exigences de 

la note A+ de l'étiquette "émission dans l'air intérieur" ou équivalent.

Les peintures devront être certifiées NF Environnement ou écolabel Européen  ou équivalent de 

type I (sur l'absence de molécules toxiques).
L'écolabel européen ou NF Environnement 

assure l'absence de molécules toxiques (l'étiquette A+ garantit une faible émission de COV).

plomberie/sanitaires

plomberie/sanitaires

Isolation d’un réseau hydraulique

de chauffage ou d’eau chaude 

sanitaire 

plomberie/sanitaires

Chauffage

Chauffage

éclairage

éclairage

éclairage

revêtement de sol

revêtement de sol

revêtement de sol

peinture

peinture

peinture



Les plants et semences proposés ne devront pas présenter de risque allergisant fort.

se référer à la liste présentée sur la page accessible en cliquant sur le lien mentionné ci-

dessous :

Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (R.N.S.A.)

Les plants et semences proposés devront pouvoir pousser naturellement sans l'ajout de produits 

phytosanitaires.

Les mobiliers mis en place (bancs, tables, …) devront être facilement démontables afin de faciliter 

leur entretien ultérieur.

espaces extérieurs

espaces extérieurs

espaces extérieurs

http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens.php
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens.php
http://www.pollens.fr/le-reseau/les-pollens.php


Soutien à l’investissement des associations naturalistes et d’éducation à la nature, à l’environnement et au développement durable 

Annexe au règlement d’intervention – éléments de validation de la prise en compte des éléments durables 

 
Obligation Enjeux Eléments de validation à fournir 

Equivalence à 
l’obligation via 

l’économie circulaire i 

Equipements 
informatiques : 

ordinateurs de bureau et 
portables, tablettes et 

smartphone 
 

Label TCO ou 
équivalent 

Consommation électrique contenue,  
Elimination, réduction des 
substances dangereuses, métaux 
lourds, approvisionnement 
responsable en minéraux, gestion 
environnementale, Responsabilité 
Sociale de l’Entreprise, respect des 
conventions de l’OIT, surveillance des 
usines à haut risque, … 

Certification du label TCO via la 
notice technique du matériel ou tout 
autre moyen de preuve. 
 
Lien vers le site qui référence les 
matériels certifiés pour vérification : 
https://tcocertified.com/fr/product-
finder/ 
 

Dans le cas d’achat de 
matériel d’occasion 
reconditionné, fournir 
une copie de la facture qui 
précise le 
reconditionnement  

Equipements de locaux : 
mobilier bois 

 

Ecolabel FSC ou PEFC, 
certifié NF 
Environnement ou par 
l’Ecolabel Européen, 
ou équivalent. 

S’assurer que le bois utilisé dans le 
mobilier provient de forêts gérées 
durablement et ne provient pas de 
coupes illégales de bois, … 

Certification du label via la notice 
technique du matériel ou tout autre 
moyen de preuve. 
 

Dans le cas d’achat de 
matériel de réemploi, 
upcycling, recyclage, 
fournir une copie de la 
facture 

Equipements de locaux : 
mobilier sans bois 

 

Ecolabel NF 
environnement, Blue 
Angel, Nordic Swan ou 
équivalent 

Ces labels officiels de type I 
garantissant un moindre impact sur 
l'environnement tout au long de leur 
cycle de vie. 
 

Certification du label via la notice 
technique du matériel ou tout autre 
moyen de preuve. 
 

Dans le cas d’achat de 
matériel de réemploi, 
upcycling, recyclage, 
fournir une copie de la 
facture 

Equipements de locaux : 
mobilier intégrant des 

parties métalliques 

Les parties métalliques  
seront composées 
avec au minimum 50 % 
de matériaux recyclés 

La production primaire de 
l’aluminium, de l’acier et des alliages 
consomme beaucoup d’électricité 
tandis que le recyclage ne consomme 
que 5 % de l’énergie initialement 
nécessaire. 

Certification du pourcentage de 
matériaux recyclés via la notice 
technique du matériel ou tout autre 
moyen de preuve. 
 

Dans le cas d’achat de 
matériel de réemploi, 
upcycling, recyclage, 
fournir une copie de la 
facture 

Pour les aménagements de locaux et/ou d’espaces extérieurs, le bénéficiaire fournira une note récapitulative du maître d’œuvre/ et ou des entreprises 
précisant les caractéristiques environnementales déployées au regard de l’annexe du règlement d’intervention. 

 

i L’obligation peut être remplacée par l’achat d’équipements issus de l’économie circulaire : réemploi, upcycling, recyclage, reconditionnement. 
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